
  

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  

PAR COURRIEL : 

Québec, le 12 septembre 2025 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Lots 5 534 981, 5 535 994, 5 535 998, 5 536 532, 6 339 
098, 6 339 099, 6 515 714 et 6 626 106 — 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 12 août 2025 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
relativement aux lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 
par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 
de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 
même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 
raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 
qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

De plus, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 
document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports 
de même nature tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 











































PROCÈS-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

Rôle:  APLO 1180
Procureur:  Aucun

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 13 décembre 1995

IDENTIFICATION DU DOSSIER      : M. Benoît BÉCHARD - numéro 230408

MEMBRE PRÉSENT : BRIAN FAHEY, vice-président

ÉTAIENT PRÉSENTS : Personne ne s'est présenté

PIÈCE(S) DÉPOSÉE(S) : Aucune

RÉSULTAT DE L'AUDITION :

EN DÉLIBÉRÉ

____________________________
     Officier autorisé



RAPPORT D'ANALYSE

(document modifié le 4 décembre 1995)

Longueuil, le 1 novembre 1995
DOSSIER NUMÉRO: 230408

CODE GÉOGRAPHIQUE: 42110  

1.  IDENTIFICATION

DEMANDEUR

Benoît Béchard, Mme M. Martel
  

Propriétaires

MANDATAIRE

Aucun  

MIS-EN-CAUSE

Aucun  

MUNICIPALITÉ

Cleveland 292, chemin de la Rivière
a/s du secrétaire-trésorier Richmond, QC
(819) 826-3546 J0B 2H0

M.R.C.

Le Val-Saint-François 810, montée du Parc
a/s du secrétaire-trésorier Case postale 1869
(819) 826-6505 Richmond, QC

J0B 2H0

À TITRE D'INFORMA  TION  

Féd. UPA L'Estrie 4300, rue Bourque
a/s resp. doss. aménagement Rock Forest, QC
(819) 346-8905 J1N 2A6

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S) : P.4A

SUPERFICIE VISÉE : 4 000 mètres carrés

RANG : 14

CADASTRE : CLEVELAND, CANTON DE

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : RICHMOND



dossier 230408 -  -

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

- Titre de propriété

- Croquis manuscrit sur l'extrait de la matrice graphique de la 

municipalité

3. NATURE DE LA DEMANDE

Les demandeurs ont fait l'acquisition en juin 1995 d'une terre que quelque 

69,97 hectares, composée d'une partie des lots 3B, 3D, 4A et 4D, au rang 

14, au cadastre du canton de Cleveland, de la circonscription foncière de 

Richmond. Les demandeurs indiquent qu'un chalet est déjà construit sur un 

de ces lots, à une distance d'environ 2 000 pieds du chemin public, et ils 

voudraient être autorisés à déplacer ce chalet sur un autre lot, en 

l'occurrence sur une partie du lot 4A, en utilisant à des fins de 

villégiature une superficie de 5 000 mètres carrés. Ils demandent ainsi à 

la Commission l'autorisation de lotir, au moyen du dépôt d'un plan de 

subdivision, cette partie du lot 4A, d'une superficie de 5 000 mètres 

carrés, ainsi que l'autorisation d'utiliser cet emplacement à d'autres fins

que l'agriculture.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité Cleveland:  avis favorable conforme aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATIONS

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- la photographie aérienne du 16 septembre 1988

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole - sol de classes 5 et 7 

- la carte de l'inventaire forestier

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments 
d'analyse que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les 
critères énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  



dossier 230408 -  -

Enfin, nous concluons sur les effets de la demande sur la protection du 
territoire et les activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE 
DE CE RAPPORT D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

La propriété des demandeurs  correspond à une entité sylvicole 

intéressante avec ses 69,93 hectares et le bon potentiel forestier du

sol qu'on retrouve dans ce milieu.



dossier 230408 -  -

Si effectivement les demandeurs désirent simplement déplacer le site 

résidentiel de la propriété à un endroit moins éloigné de la route, 

tout en laissant le site d'origine sous couverture végétale plus 

d'une année, nous n'avons pas d'éléments négatifs à faire ressortir 

d'une telle demande.

Ainsi, en bout de ligne, il n'y aurait qu'un seul site résidentiel 

pour toute la propriété et il n'y aurait pas de précédent de créé 

pouvant être préjudiciable au développement de l'agro-foresterie de 

la région.

DIRECTION DE L'ANALYSE ET DE L'ÉVALUATION

CG/tl CHARLES GAUTHIER, analyste

NOTE: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous
sera communiquée par la poste.
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Chemin Steel-Plante

Cleveland

041680 : A al. + résidence 8 984 m²

437691 : Demande 
coupes d’érables

441821 : Parcelle 1
à aliéner à un acquéreur 

éventuel 9,28 ha

Advenant autorisation, propriété résiduelle de 
Foresterie BMB SENC

(137,19 - 9,28 - 8,09 - 5,97 - 30,81 =) 83,04 ha

332877 : R al. 6,9 ha
Résiduel 51,1 ha

Val-Joli

230408 : A résidence 5 000 m² 
(avec conditions)

441821 : Parcelle 2
à aliéner à un acquéreur 

éventuel 8,09 ha

441821 : Parcelle 3
à aliéner à un acquéreur 

éventuel 5,97 ha
441821 : Parcelle 4

à aliéner à un acquéreur 
éventuel 30,81 ha

437690 : Demande 
coupes d’érables



 
4300, boulevard Bourque 

Sherbrooke Québec J1N 2A6 
Téléphone: (810) 346-8905 

Télécopieur: (819) 346-2533 
Courriel: estrie@upa.qc.ca 

 
 

AVIS – 441821 - Cleveland 

     DATE : 15 janvier 2024 

 

DESTINATAIRE :   CPTAQ  

 

    NUMERO DE DOSSIER :   441821 

 

     EXPEDITEUR :     Fédération de l’UPA-Estrie   TELEPHONE : (819) 346-8908  

COURRIEL :  estrie@upa.qc.ca   

 

CRITERES DE L’ARTICLE 62 DE LA LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé par la demande possède des sols majoritairement classés 5 et en partie classés 7. Ces sols comportent des 
limitations pour la culture des végétaux mais peuvent être propices à certaines cultures, comme les fourrages. Les lots 
visés par la demande et les lots avoisinants supportent des érablières.  

2° Les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture 

 Les possibilités d’utilisation à des fins sylvicoles et acéricoles sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles 
ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer 
les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au 
paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

Une autorisation pour le morcellement serait sans conséquences. L’implantation de résidences (tel que mentionné dans 
le formulaire de demande d’autorisation) aurait des conséquences sur l’application des distances séparatrices. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment en matière d'environnement et 
plus particulièrement pour les établissements de production animale 

Une autorisation pour le morcellement serait sans conséquences. L’implantation de résidences (tel que mentionné 
dans le formulaire de demande d’autorisation) pourrait avoir des conséquences, notamment par l’implantation de 
puits résidentiels. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture, particulièrement 
lorsque la demande porte sur un lot compris dans une agglomération de recensement ou une région métropolitaine de 
recensement telle que définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Le demandeur n’y fait pas référence. 

mailto:estrie@upa.qc.ca
mailto:estrie@upa.qc.ca


 
4300, boulevard Bourque 

Sherbrooke Québec J1N 2A6 
Téléphone: (810) 346-8905 

Télécopieur: (819) 346-2533 
Courriel: estrie@upa.qc.ca 

 
 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

Hormis quelques résidences en bordure du chemin Steel-Plante, la communauté agricole est homogène. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la municipalité locale et dans la 
région 

Une autorisation pour le morcellement serait sans effet sur les ressources eau et sol. L’implantation de résidences 
aurait un effet sur la ressource sol. 

  8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer l'agriculture selon une diversité de 
modèles et de projets agricoles viables pouvant nécessiter des superficies variées 

Le demandeur ne détaille pas les projets agricoles liés aux demandes de morcellement. En l’absence d’informations 
sur les projets, ceux-ci ne peuvent donc pas être considérés viables. 

9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité, une communauté, un 
organisme public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique 

Sans objet.  

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la faible densité d'occupation du 
territoire le justifie 

Sans objet. 

11° Le plan de développement de la zone agricole de la municipalité régionale de comté concernée. 

Le demandeur n’y fait pas référence.   
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4300, boulevard Bourque 

Sherbrooke Québec J1N 2A6 
Téléphone: (810) 346-8905 

Télécopieur: (819) 346-2533 
Courriel: estrie@upa.qc.ca 

 
 

 

RECOMMANDATION 

 

La Fédération de l’UPA-Estrie, selon sa politique régionale d’aménagement, peut être favorable aux 
morcellements à des fins agricoles lorsque ceux-ci soutiennent des activités agricoles générant des revenus 
permettant aux propriétaires d’en retirer leur revenu principal ou pour le démarrage de nouvelles exploitations 
agricoles lorsqu’il est démontré que leur propriétaire pourra en retirer un revenu principal à court terme.  
Dans la présente demande, aucun projet agricole n’est présenté en lien avec les morcellements.  
 
Le demandeur indique au formulaire de demande que le projet consiste à implanter une résidence sur plusieurs 
lots à être créés. Ces demandes d’implantations résidentielles sont irrecevables à la commission selon la 
demande à portée collective en vigueur dans la MRC du Val-Saint-François. Ce volet de la demande n’est pas 
abordé dans la description de la demande et du projet dans l’orientation préliminaire ni dans la résolution de 
la municipalité. 
 
Également, la Fédération de l’UPA-Estrie est en accord avec la commission lorsqu’elle indique que les 
morcellements réduiraient les possibilités agricoles des lots et viendrait affecter l’homogénéité de la 
communauté agricole. 
 
Pour ces raisons, la Fédération de l’UPA-Estrie est en accord avec l’orientation préliminaire. Elle est d’avis que 
la Commission devrait refuser la demande. 
 
 
 
 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez ce document par erreur, 
veuillez-nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou reproduction de ce document par un destinataire non visé est 
formellement interdite. 

 

mailto:estrie@upa.qc.ca
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CLeveianD
CPTAQ

Extrait des minutes d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité du Canton de

Cleveland tenue lundi le 5® jour du mois de juin 2023 à 19 heures 30 minutes à l'Hôtel de Ville,

au 292 Chemin de la Rivière, Canton de Cleveland (Québec).

Étaient présents :

Monsieur Daniel Braùn

Monsieur Fernand Leclerc

Monsieur Francis Malenfant

Madame Audrey Mallhot

Madame Sylvie Giroux

Monsieur Charles Brochu

Formant quorum des membres du conseil municipal, sous la présidence de monsieur le maire

Herman Herbers.

Monsieur Martin Lessard, directeur général et greffier-trésorier, ainsi que madame Francesca

Lebrasseur, greffière adjointe, sont également présents.

e
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RESOLUTION NUMERO 2023-06-19

Demande d'autorisation à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec
(CPTAQ) pour la subdivision du lot 5 534 982

AHENDU QUE

AHENDU QUE

AHENDU QU'

AHENDU QUE

AHENDU QUE

Foresterie BMB S.E.N.C. est propriétaire du lot 5 534 982 et souhaite
subdiviser le lot:

trois (3) lots résulteront de l'opération cadastrale identifiée comme le
lot 1 (54 149.1 m2), le lot 2 (57 403.4 m2) et le lot 3 (62 228.1 m2);

une autorisation de la CPTAQ est nécessaire puisque le secteur est situé
en zone agricole;

cette demande n'aura aucun impact négatif sur l'homogénéité de la
communauté et sur la possibilité d'utilisation à des fins agricoles les lots
avoisinants;

cette demande ne contrevient à aucun règlement en vigueur sur le
territoire de la municipalité;

Il est,

PROPOSÉ par Monsieur Charles Brochu
ET RÉSOLU UNANIMEMENT :

D'APPUYER la demande d'autorisation déposée à la CPTAQ par Foresterie BMB
S.E.N.C.

ADOPTEE

Signé : Herman Herbers, Maire

Signé : Martin Lessard, Directeur général /
Greffier- trésorier

COPIE CERTIFIEE CONFORME LE 7 JUIN 2023

Monsieur Martin Lessard, Urbaniste, M.A.P.

Le directeur général et greffier- trésorier

À Canton de Cleveland, Québec
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Extrait des minutes d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité du Canton de 
Cleveland tenue lundi le 6e jour du mois de novembre 2023 à 19 heures 30 minutes à l’Hôtel 
de Ville, au 292 Chemin de la Rivière, Canton de Cleveland (Québec). 

Étaient présents :  

 

 

 

Formant quorum des membres du conseil municipal, sous la présidence de monsieur le maire 
Herman Herbers.  

Monsieur Martin Lessard, directeur général et greffier-trésorier, ainsi que madame Francesca 
Lebrasseur, greffière adjointe, sont également présents. 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-11-18 
Demande d’autorisation à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour la subdivision des lots 6 515 714 et 6 339 098  

ATTENDU QUE  Foresterie BMB S.E.N.C. est propriétaire des lots 6 515 714, 6 339 097 et 
6 339 098 et souhaite subdiviser les lots 6 515 714 et 6 339 098; 

 
ATTENDU QUE  quatre (4) lots résulteront de l’opération cadastrale identifiée comme 

le lot 1 (92 843.5 m2), le lot 2 (80 937.1 m2), le lot 3 (59 693.8 m2) et le lot 
4 (308 086.4 m2); 

 
ATTENDU QUE  les lots 1 et 2 seront le résultat de la subdivision du lot 6 515 714 et les lots 

3 et 4 seront subdivisés à partir du lot 6 339 098; 
 
ATTENDU QU’ une autorisation de la CPTAQ est nécessaire puisque le secteur est situé 

en zone agricole; 
 
ATTENDU QUE  cette demande n’aura aucun impact négatif sur l’homogénéité de la 

communauté et sur la possibilité d’utilisation à des fins agricoles les lots 
avoisinants; 

 
ATTENDU QUE  cette demande ne contrevient à aucun règlement en vigueur sur le 

territoire de la municipalité; 
 
Il est, 
PROPOSÉ par Monsieur Charles Brochu 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’APPUYER  la demande d’autorisation déposée à la CPTAQ par Foresterie BMB 

S.E.N.C. 
 
 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

Signé :  Herman Herbers, Maire  
Signé :  Martin Lessard, Directeur général / 
                                        Greffier- trésorier  

 COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Monsieur Martin Lessard, Urbaniste, M.A.P.  
Le directeur général et greffier- trésorier 

À Canton de Cleveland, Québec 

 

 

 Madame Audrey Mailhot 
 Madame Sylvie Giroux  
 Monsieur Charles Brochu  

 Monsieur Daniel Braün  
 Monsieur Fernand Leclerc 
 Monsieur Francis Malenfant 
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 16 avril 2024 
 
 
 
 

Avis d’infraction 
 
Benoît Béchard 

 
 

 
Michelle Martel 

 
 

 
FORESTERIE BMB S.E.N.C. 
169, chemin Steel-Plante 
Cleveland (Québec) J1S 2L5 
 
Mathieu Martel-Béchard 

 
 

 
Camille Yergeau 

 
 

 
 
Objet : Dossier : 443747 
 Lots  : 5 534 981, 6 339 097, 6 339 098,  
    6 515 714 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Richmond 
 Municipalité : Cleveland 
 M.R.C. : Le Val-Saint-François 
 

 
Bonjour, 
 
Nous sommes informés que des transactions immobilières auraient été effectuées 
en contravention aux dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles1. 

 
1 RLRQ, c. P41.1 
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En effet, selon l'information dont nous disposons, il y a eu cession des lots 5 534 982, 
6 339 097 et 6 339 098 à FORESTERIE BMB S.E.N.C., par acte notarié, daté du 9 
juin 2020 et inscrit au registre foncier sous le numéro 25 443 555. 
 
Lors de cette transaction, le lot 5 534 981 fut conservé par Benoît Béchard et 
Michelle Martel. 
 
Ce lot a par la suite été vendu à Mathieu Martel-Béchard et Camille Yergeau, par 
acte notarié, daté du 20 décembre 2021 et inscrit au registre foncier sous le numéro 
26 917 188. 
 
Le lot 5 534 981 remplace le lot 4A-2 rang 14 au cadastre du canton de Cleveland, 
circonscription foncière de Richmond. 
 
Ce lot résulte de la décision rendue le 8 janvier 1996 au dossier 230408, permettant 
le lotissement d’une partie de lot au moyen du dépôt d’un plan de subdivision et son 
utilisation à des fins résidentielles, sous conditions.  Cette décision n’autorise pas 
d’aliénation.  
 
L’aliénation de lots, telle qu’effectuée en 2020, aurait donc nécessité une 
autorisation de la Commission.  Par conséquent, les titres de propriété inscrits sous 
les numéros 25 443 555 et 26 917 188 seraient non conformes. 
 
Il vous est demandé de confirmer ou de corriger ces informations dans les trente 
(30) jours de la réception de la présente lettre, et s'il y a lieu, de nous informer par 
écrit de vos intentions à l'égard de ces transactions. 
 
Pour toutes informations additionnelles, nous vous invitons à consulter notre site 
internet (http://www.cptaq.gouv.qc.ca), entre autres, notre foire aux questions et les 
sections « Autorisation » ou « Droits et droits acquis ». 
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Finalement, vous pouvez nous rejoindre au (418) 643-3314 ou sans frais 1 (800) 
667-5294 ou envoyer tous renseignements ou documents, à l’attention de la 
soussignée : 
 
 
Par courriel :  nathalie.chartier@cptaq.gouv.qc.ca  
 
Par courrier : Commission de protection du territoire agricole du Québec 

 200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
 Québec (Québec) G1R 4X6 
 
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer le respect de la Loi sur 
la protection du territoire et des activités agricoles. 
 
 
 
 
 
 
Nathalie Chartier, Conseillère enquêteuse 
Service des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Cleveland 



  
  

 

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 643-3314 
Sans frais : 1 800 667-5294 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

 Longueuil 
1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone : 450 442-7100 
Sans frais : 1 800 361-2090 
 

… 2 
   

 
RECOMMANDÉ 
 
Québec, le 3 mars 2025 
 
 

MISE EN DEMEURE 
Article 30 - Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles 

 
 
Benoit Béchard 

 
 

 
Michelle Martel 

 
 

 
Foresterie BMB S.E.N.C 
169, chemin Steel-Plante 
Cleveland (Québec) J1S 2L5 
 
 
 

 
Mathieu Martel-Béchard 

 
 

 
Camille Yergeau 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Objet :  Dossier :  443747 

 Lots : 5 534 981, 6 339 097, 6 339 098, 6 515 714 

 Cadastre : Cadastre du Québec 

 Circonscription foncière : Richmond 

 Municipalité :  Cleveland 

 MRC : Le Val-Saint-François 

 
 
Bonjour,  
 
Nous constatons que, par acte de cession intervenu le 9 juin 2020 et déposé au bureau 
de la publicité des droits le 10 juin 2020, Benoit Béchard et Michelle Martel ont cédé le 
lot 5 534 982 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Richmond à leur société 
Foresterie BMB S.E.N.C., tout en conservant la propriété du lot 5 534 981, lesquels lots 
étaient contigus et situés en zone agricole.  
 
Suivant une prescription acquisitive d’une partie du lot anciennement désigné comme le 
lot 5 535 763 par jugement de la Cour supérieure le 1er octobre 2021, le lot 5 534 982 est 
maintenant connu et désigné comme le lot 6 515 714 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Richmond.  
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La cession intervenue le 9 juin 2020 constitue une contravention à l’article 29 de la Loi 

sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi) qui interdit, en zone 

agricole, l’aliénation d’un lot lorsque le cédant conserve un droit d’aliénation sur un lot ou 

une partie de lot contigu ou qui serait par ailleurs contigu dans les circonstances qui y 

sont prévues. 

Ce faisant, l’acte intervenu constitue une aliénation faite en contravention de la Loi, 
rendant celui-ci annulable en vertu de l’article 30 de la Loi, à moins d’avoir été 
subséquemment autorisé par la Commission. 
 
Or, le 20 février 2025, au dossier 446256, la Commission a refusé une demande 
d’autorisation visant l’aliénation d’une superficie approximative de 5 000 mètres carrés, 
correspondant au lot 5 534 981 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Richmond. 
 
Dans un tel cas, à défaut d’avoir annulé la transaction dans les soixante (60) jours de 
réception des présentes, la Commission pourra entreprendre les mesures nécessaires 
pour assurer le respect de la Loi, sans autre avis ni délai. 
 
Toute contravention à la Loi vous rend passibles des sanctions qui y sont prévues. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
Alexandre Duplain, avocat 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
AD/od 
 
 
c. c. Municipalité de Cleveland 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 





















































































Circonscription foncière : Richmond   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec   Droits : 2023­12­13 09:05

Lot : 5 534 982   Radiations : 2023­12­07 14:30

Date d'établissement : 2016­09­29 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre  

Plan : Liste des plans      

Concordance : Partie du (des) lot(s) 4A Rang 14 Canton de Cleveland.

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

2020­06­04 25 428 217 Hypothèque Créancier BANQUE NATIONALE DU
CANADA

Débiteur FORESTERIE BMB S.E.N.C.

325 000,00 $     6 003 689  

2020­06­10 25 443 555 Apport à société ­
propriété

Cédant BÉCHARD, Benoît
MARTEL, Michelle

Cessionnaire FORESTERIE BMB S.E.N.C.

     

2022­11­01 27 662 142 Consentement à
modification
cadastrale

Créancier Banque Nationale du Canada      

2022­11­22 À 09:00.Lot inactif: voir nouveau(x) lot(s) 6 515 714
Voir plan(s) et/ou document joint : 1362466 

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



















Circonscription foncière : Richmond   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec   Droits : 2023­12­13 09:05

Lot : 5 535 763   Radiations : 2023­12­07 14:30

Date d'établissement : 2016­09­29 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre  

Plan : Liste des plans      

Concordance : Lot(s) 3A et 3C Rang 14 Canton de Cleveland et partie du (des) lot(s) 3A Rang 15 Canton de Cleveland.

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

2022­11­01 27 662 142 Hypothèque Créancier Banque Nationale du Canada
Constituant Foresterie BMB S.E.N.C.

325 000,00 $      

2022­11­22 À 09:00.Lot inactif: voir nouveau(x) lot(s) 6 515 714 et 6 515 715
Voir plan(s) et/ou document joint : 1362466 

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée

































































Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

D É C I S I O N

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 42110 - 230408
Lots(s) : P.4A du Rang 14
Superficie visée : 5 000 mètres carrés
Cadastre : Canton de Cleveland
Circonscrip. foncière : Richmond
Municipalité : Cleveland
M.R.C. : Le Val-Saint-François
_______________________________________________________________
_

NOM DES PARTIES :

BENOÎT BÉCHARD
MICHELLE MARTEL

partie DEMANDERESSE
_______________________________________________________________
_

MEMBRE PRÉSENT : BRIAN FAHEY, vice-président

DATE DE LA DÉCISION : Le 8 janvier 1996
_______________________________________________________________
_

NATURE DE LA DEMANDE

Dans une demande datée du 6 juillet 

1995 mais reçue le 15 septembre suivant, le demandeur s'adresse

à la Commission afin d'être autorisé à relocaliser en bordure 

du chemin, un chalet déjà construit sur la propriété mais en 

retrait dudit chemin public d'une distance de 2 000 pieds. 

AVIS DE LA MUNICIPALITÉ

La Municipalité de Cleveland, par une 

résolution adoptée lors d'une session du Conseil tenue le 5 

septembre 1995, indique à la Commission qu'elle appuie la 

présente demande tout en spécifiant que celle-ci est conforme à

sa réglementation et qu'au moment de l'entrée en vigueur de la 

loi, un chalet était en place sur la propriété en cause.

LE MILIEU

Le terrain visé par la demande 

s'intègre dans un milieu forestier homogène, caractérisé par de

vastes superficies boisées.



De façon plus spécifique, le terrain 

visé est boisé, alors que le lot est constitué de sol dont le 

potentiel agricole est de classe 7.

AUDITION PUBLIQUE

Une audition publique a été requise et 

s'est tenue à Longueuil le 13 décembre 1995, mais personne ne 

s'est présenté.

Cependant, dans une lettre du 5 

décembre 1995, monsieur Béchard écrit qu'il est consentant à 

démolir ou enlever le chalet et de conserver le site sous 

couverture végétale pendant plus d'une année afin que les 

droits acquis soient éteints.

MOTIFS DE LA COMMISSION

Comme la demande ne vise pas à ajouter 

un deuxième usage résidentiel sur la propriété mais que de 

déplacer celui existant, la Commission est d'avis que 

l'homogénéité de la propriété ne sera pas compromise et 

qu'aucun effet d'entraînement ne sera généré par pareille 

demande.

Dans ces circonstances, la Commission 

conclut qu'elle peut accueillir favorablement la présente 

demande avec les conditions qui s'imposent quant au fait qu'une

seule résidence ne devra être érigée à même l'ensemble de la 

propriété de 70 hectares.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION:

AUTORISE le lotissement au moyen du 

dépôt d'un plan de subdivision et l'utilisation à des fins 

autres que l'agriculture, soit aux fins d'une seule résidence, 

une partie du lot 4A du rang 14, du cadastre du canton de 

Cleveland, dans la circonscription foncière de Richmond, 

représentant une superficie de 5 000 mètres carrés.

La présente autorisation est assujettie au respect des 

conditions suivantes:

- une seule résidence ne pourra être érigée sur l'ensemble 

de la propriété de monsieur Béchard;

- une fois le chalet démoli ou enlevé la superficie devra 

demeurer sous couverture végétale plus de 12 mois afin que les 

droits acquis soient éteints.



_________________________________

Brian Fahey         

/gl



Numéro inscription : 25 443 555 Circ. foncière : Richmond

DHM de présentation : 2020­06­10 09:51  
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Corbeil et Drouin notaires Inc. 
Membres de Jurisconseil ® 

Acte de cession 19D09260228 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT, le neuf juin. 
 
DEVANT Me Michel DROUIN, notaire à Asbestos, province de 

Québec. 
 
COMPARAISSENT : 
 

 Benoît BÉCHARD,  
 

 
ET 
 

 Michelle MARTEL,  
 

 
Ci-après nommés " les associés " 
 
ET 
 
FORESTERIE BMB S.E.N.C., société en nom collectif, dûment 

immatriculée, ayant siège au 88, chemin Steel Plante, Cleveland, (Québec), J0B 
2H0; ici représentée par Benoît BÉCHARD, outilleur,  

, 
 et Michelle MARTEL, inspectrice,  

 
 agissant comme les seuls sociétaires de ladite société. 

 
Ci-après nommée " la société "  
 

 LESQUELS déclarent ce qui suit: 
 
 1o Aux termes d'un acte de société passé devant le notaire 
soussigné, en date du 27 septembre 2019, sous le numéro 20 450 de ses minutes, les 
comparants ont formé entre eux une société civile d'exploitation agricole sous le nom 
de "FORESTERIE BMB S.E.N.C." 
 
 2o Ladite société a été immatriculée au registraire des entreprises, le 
20 septembre 2019, sous le numéro 3374870700 et a été constituée rétroactivement 
au 1 septembre 2019. 
 
 3o Aux termes dudit acte de société, chacun des comparants a 
apporté à la société la somme de CINQUANTE DOLLARS (50,00 $). 
 
 CECI ÉTANT DIT, les associés désirent apporter une modification 
à leur apport respectif dans la société. 
 
 PAR CONSÉQENT, chacun des associés apportent les apports 
suivants, à savoir: 
 
 APPORT DE BENOÎT BÉCHARD : 
 
 La moitié indivise de : 
 

1. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro 
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Corbeil et Drouin notaires Inc. 
Membres de Jurisconseil ® 

CINQ MILLIONS CINQ CENT TRENTE-QUATRE MILLE NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX (5 534 982) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Richmond. 
 

2. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE QUATRE-VINGT-DIX-
HUIT (6 339 098) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de Richmond. 

 
3. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX 

MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE QUATRE-VINGT-DIX-
SEPT (6 339 097) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de Richmond. 

 
Avec bâtiment agricole situé dans la Municipalité du Canton de 

Cleveland, province de Québec, J0B 2H0. 
 

- Un tracteur de marque MASSE, modèle 165, de l'année 1971, 
numéro d'identification : 9A99101; 

 
- Un tracteur de marque MASSE, modèle 175, de l'année 1973, 

numéro d'identification : 153013; 
 
- Une chargeuse de marque PATU 202 de l'année 2005 dont le numéro 

de série est 2020180. 
 

 APPORT DE MICHELLE MARTEL : 
 
 La moitié indivise de : 
 

1. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro 
CINQ MILLIONS CINQ CENT TRENTE-QUATRE MILLE NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-DEUX (5 534 982) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Richmond. 
 

2. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX 
MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE QUATRE-VINGT-DIX-
HUIT (6 339 098) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de Richmond. 

 
3. Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro SIX 

MILLIONS TROIS CENT TRENTE-NEUF MILLE QUATRE-VINGT-DIX-
SEPT (6 339 097) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription foncière 
de Richmond. 

 
Avec bâtiment agricole situé dans la Municipalité du Canton de 

Cleveland, province de Québec, J0B 2H0. 
 
Ci-après nommé " l'immeuble " 

 
TITRE 

 
 Lesdits Benoît BÉCHARD et Michelle MARTEL sont propriétaires 
de l'immeuble pour l'avoir acquis en plus grande étendue, de Gisèle CÔTÉ aux 
termes d'un acte de vente reçu par Me Pierre Corbeil, notaire, le 23 juin 1995, et 
dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
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Corbeil et Drouin notaires Inc. 
Membres de Jurisconseil ® 

foncière de Richmond, sous le numéro 202 178. 
 

CESSION 
 
 Le présent contrat d'apport représente une cession de droits par 
lesdits Benoît BÉCHARD et Michelle MARTEL de l'immeuble de sorte que la 
société devient propriétaire de l'immeuble. 
 
 

ÉVALUATION DES BIENS APPORTÉS 
 

Benoit BÉCHARD : 
 
 MONTANT ASSUMATION 
 JVM CONVENU  DETTES PARTICIPAION 
 
Fonds de terre 50% 151 300$ 58 157$ 55 000$ 96 300$ 
Bâtiments 50% 19 050$ 19050$ 10442$ 8 608$ 
 
TOTAL 170 350$ 77207$ 65 442$ 104 698$ 
 
Michelle MARTEL : 
 
 MONTANT ASSUMATION 
 JVM CONVENU  DETTES PARTICIPAION 
 
Fonds de terre 50% 151 300$ 58 157$ 55 000$ 96 300$ 
Bâtiments 50% 19 050$ 19050$ 10442$ 8 608$ 
 
TOTAL 170 350$ 77207$ 65 442$ 104 698$ 
 

ASSUMATION 
 
 Ce contrat d'apport est fait à la condition que la société assume la 
dette de cent trente mille huit cent quatre-vingt-quatre dollars (130 884,00 $) due par 
les associés à la Banque Nationale du Canada aux termes d'une garantie hypothécaire 
en faveur de la BANQUE NATIONALE DU CANADA, reçu par Me Michel 
Drouin, notaire, le 2 juin 2020 et dont copie a été publiée au bureau de la publicité 
des droits de la circonscription foncière de Richmond, le 4 juin 2020, sous le numéro 
25 428 217 et, en conséquence, la société assume par les présentes et s'engage de 
payer, conjointement et solidairement avec les associés, ladite somme de cent trente 
mille huit cent quatre-vingt-quatre dollars (130 884,00 $) due par les associés à la 
Banque Nationale du Canada. 
 
 CONTREPARTIE DES BIENS APPORTÉS 
 
 En contrepartie des biens apportés par la société, la société émet des 
participations à chacun des associés pour une valeur de cent quatre mille neuf cent 
huit dollars (104 908 $) chacun. 
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Corbeil et Drouin notaires Inc. 
Membres de Jurisconseil ® 

ROULEMENT 
 
 Les parties se prévalent des dispositions de roulement contenues au 
paragraphe 97 (2) de la loi d'impôt sur le revenu (Canada) et à l'article 614 de la loi 
sur les impôts (Québec) et à toutes les dispositions concernant lesdites lois et 
permettant le roulement et ils s'engagent de plus à signer tout document et à faire 
toute chose nécessaire aux fins de se conformer aux exigences de ces lois à cet 
égard.  
 

CLAUSE DE RÉAJUSTEMENT DE LA VALEUR DES 
APPORTS 

 
 Vu le lien de dépendance entre les associés, il est entendu et 
convenu qu'il est de l'intention des associés d'apporter les biens ci-dessus à leur juste 
valeur marchande établie par les autorités fiscales. Ainsi, si la juste valeur 
marchande établie par lesdites autorités fiscales a pour effet de rendre insuffisante ou 
trop grande la contrepartie remise par l'associé qui apporte tels biens à la société, 
cette contrepartie sera réajustée comme suit: 
 
 a) Si la juste valeur marchande d'un bien établie par les autorités 
fiscales rend insuffisante la contrepartie pour tel bien, la société pourra augmenter le 
montant de toutes les parts en contrepartie. 
 
 b) Si la juste valeur marchande d'un bien établie par les autorités 
fiscales rend trop grande la contrepartie, la différence sera compensée par une 
réduction équivalente de la valeur des parts transmises en contrepartie. 
 
 c) Le coût fiscal des biens transférés pourra également être rajusté si 
les rajustements susmentionnés affectent la somme convenue. 
 
 Au cas où les autorités fiscales présenteraient ou se proposeraient de 
présenter une cotisation différente basée sur le fait que la juste valeur marchande des 
biens apportés différerait de la considération ci-dessus stipulée, les associés se 
réservent le droit d'accepter une telle cotisation ou de la contester, et, dans ce dernier 
cas, les associés seront liés par la décision de toute cour ou tout tribunal compétent 
qui déterminera la juste valeur marchande des biens vendus. 
 

DÉLIVRANCE 
 
La société devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour 

avec délivrance immédiate et occupation rétroactivement au premier janvier deux 
mille vingt (1 janvier 2020). Les associés demeureront responsables du paiement 
des taxes, jusqu'à la date d'occupation par l'acheteur. 

 
RÉPARTITIONS  
 
Les parties déclarent ne faire aucune répartition, chacune d'elles 

libérant l'autre de toute responsabilité à cet égard. 
 

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE ET DES 
ACTIVITÉS AGRICOLES 

 

L'immeuble aliéné est affecté par la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles, mais l'aliénation ne nécessite aucune 
autorisation de la Commission de protection du territoire agricole au motif que le 
vendeur ne se réserve aucun droit d'aliénation sur un lot contigu, loti ou non, à 
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l'immeuble aliéné par le présent contrat, ni ne se réserve de lot qui serait autrement 
contigu, loti ou non, s'il n'était séparé de l'immeuble aliéné par le présent contrat 
par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique, ou la 
superficie d'un lot sur laquelle porte un droit reconnu en vertu du chapitre VII de la 
Loi, sauf la maison qui bénéficie de droit acquis sur une superficie de 5 000 m². 

 L'immeuble aliéné est donc assujetti à certaines dispositions de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, et ne pourra être utilisé 
à des fins autres qu'agricoles, à moins d'une autorisation de la Commission de 
protection du territoire agricole ou à moins de se prévaloir de droits qui sont 
prévus dans la Loi. 

 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 

 Benoît BÉCHARD déclare qu'il est célibataire majeur et ne s'est 
jamais marié ni uni civilement. 

 
ET 
 

 Michelle MARTEL déclare qu'elle est célibataire majeure et ne 
s'est jamais mariée ni unie civilement. 

 
CLAUSES FISCALES 
 
Déclaration des parties relativement à la taxe sur les produits 

et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ) pour une terre 
agricole 

 
Les associés déclarent par les présentes : 
 
— que l'immeuble faisant l'objet de la présente cession n'est pas un 

immeuble d'habitation; 
 

— que l'immeuble était, immédiatement avant la signature des 
présentes (ou immédiatement avant la date de prise de possession par la société, 
une immobilisation du vendeur; 

 

— qu'ils sont des particuliers; 
 

— qu'ils sont inscrits aux fichiers de la TPS et de la TVQ, que 
leurs numéros d'inscription sont les suivants : TPS : 1409795868 RT0001, TVQ : 
1018403141 TQ0001 et que ces numéros d'inscription n'ont pas été annulés ni ne 
sont en voie de l'être; 

 

— que l'immeuble était, immédiatement avant la signature des 
présentes (ou immédiatement avant la date de prise de possession par la société, 
une immobilisation du vendeur utilisée dans le cadre d'une entreprise exploitée 
dans une attente raisonnable de profit. 

 
En conséquence, la présente vente est taxable selon les 

dispositions de la Loi sur la taxe d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du 

Québec. 
 
Les parties déclarent que la valeur de la contrepartie aux fins de la 

Loi sur la taxe d'accise et aux fins de la Loi sur la taxe de vente du Québec, est de 
TROIS CENT QUARANTE MILLE SEPT CENTS DOLLARS (340 700,00$). La 
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TPS représente la somme de DIX-SEPT MILLE TRENTE-CINQ DOLLARS (17 
035,00$) et la TVQ représente la somme de TRENTE-TROIS MILLE NEUF 
CENT QUATRE-VINGT-QUATRE DOLLARS ET QUATRE-VINGT-TROIS 
CENTS (33 984,83$). 

 

La société déclare que ses numéros d'inscription sont les suivants : 
TPS : 769963471 RT 0001, TVQ : 1226907951 TQ 0001, et que ces numéros 
d'inscription n'ont pas été annulés ni ne sont en voie de l'être. 

 
En conséquence, la société a la responsabilité de payer la TPS et la 

TVQ relatives à la présente vente aux autorités fiscales. 
 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE 

LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES 

 
Les associés et la société, ci-après nommés respectivement " le 

cédant " et " le cessionnaire " aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du cédant 

et du cessionnaire dans la comparution sont exacts; 
 
L'immeuble faisant l'objet du présent transfert est situé dans la 

Municipalité du Canton de Cleveland; 
 
Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble est de 

TROIS CENT QUARANTE MILLE SEPT CENTS DOLLARS (340 700,00$); 
 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation 

est de TROIS CENT QUARANTE MILLE SEPT CENTS DOLLARS (340 
700,00$); 

 
Le montant du droit de mutation est de TROIS MILLE CINQ 

CENT CINQUANTE-NEUF DOLLARS (3 559,00$); le cessionnaire reconnaît 
que le montant du droit de mutation ci-dessus indiqué est sous réserve de tout 
réajustement que la municipalité peut effectuer lors de l'évaluation de l'immeuble 
et le cessionnaire s'engage à payer ce droit de mutation tel qu'il sera déterminé par 
la municipalité concernée. 

 
 Exonération : Le cessionnaire déclare que l'immeuble acquis fera 
partie, dans l'année qui suit l'inscription du transfert, d'une exploitation agricole 
enregistrée à son nom conformément à un règlement adopté en vertu de l'article 
36.25 de la Loi sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
(chapitre M-14). 
 
 Il y a donc exonération du paiement du droit de mutation en vertu 
de l'article 17.1 de ladite loi. 
 
 Le cessionnaire s'engage à fournir à la municipalité, la preuve que 
l'immeuble est devenu une exploitation visée à l'article 17.1 de la loi.  
 

DROIT SUPPLÉTIF : Nonobstant l'exonération ci-dessus prévue, 
la municipalité peut, par règlement, imposer un droit supplétif. 
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L'immeuble visé par le transfert est un immeuble corporel 
seulement et il ne comprend pas de meubles visés à l'article 1.0.1 de la Loi 

concernant les droits sur les mutations immobilières. 
 
DONT ACTE à Asbestos, sous le numéro VINGT MILLE SIX 

CENT QUATRE-VINGT-QUATRE (20 684) des minutes du notaire soussigné. 
 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire 

soussigné. 
 

 
 

SIGNÉ:   
 BENOÎT BÉCHARD  
 
 

SIGNÉ:   
 MICHELLE MARTEL 
 
 FORESTERIE BMB S.E.N.C. 
 Par : 
 

SIGNÉ: Benoît Béchard  
 BENOÎT BÉCHARD 
 
 

SIGNÉ: Michelle Martel  
 MICHELLE MARTEL 
 
 

SIGNÉ: Michel Drouin, Notaire  
 MICHEL DROUIN, Notaire  

 
Copie conforme de l'original demeuré en mon étude. 
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Vente 21D09260267 
 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le vingt décembre. 
 
DEVANT Me Michel DROUIN, notaire à Val-des-Sources, 

province de Québec. 
 
COMPARAISSENT : 
 

 Benoît BÉCHARD,  
 

  
ET 
 

 Michelle MARTEL, 
; 

 
Ci-après nommés " le vendeur " 
 
ET 
 

 Mathieu MARTEL-BÉCHARD,     
 

  
ET 
 

 Camille YERGEAU,  
 

 
Ci-après nommés " l'acheteur "  
 
LESQUELS conviennent de ce qui suit : 
 
OBJET DU CONTRAT 
 
Le vendeur vend à l'acheteur l'immeuble dont la désignation suit : 
 
Désignation 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CINQ 

MILLIONS CINQ CENT TRENTE-QUATRE MILLE NEUF CENT QUATRE-
VINGT-UN (5 534 981) du CADASTRE DU QUÉBEC, dans la circonscription 
foncière de Richmond. 

 
Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances et 

portant le numéro 88, chemin Steel-Plante, Cleveland, Québec, J0B 2H0. 
 
Ci-après nommé " l'immeuble " 
 
CONTREPARTIE 
 
Cette vente est faite pour le prix de CENT QUATRE-VINGT 

MILLE DOLLARS (180 000,00$) que le vendeur reconnaît avoir reçu de 
l'acheteur,  dont quittance totale et finale de la part du vendeur.  
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ATTESTATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les attestations suivantes et s'en porte garant : 
 
1. Il est une personne résidente canadienne au sens de la Loi de 

l'impôt sur le revenu et au sens de la Loi sur les impôts et il n'a pas l'intention de 
modifier telle résidence. Il fait cette déclaration consciencieusement, la croyant 
vraie et sachant que celle-ci a la même force qu'une déclaration faite sous serment. 

 
2. L'immeuble est sujet aux servitudes usuelles d'utilité publique 

pouvant exister pour le transport et la distribution des services d'électricité, de 
téléphone, de télécommunication et de câblodistribution. 

 
" L'immeuble est sujet notamment aux servitudes suivantes :  
 Servitude d’utilité publique créée aux termes d'un acte publié au 

bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Richmond, sous 
le numéro 161 504. 

 
 Servitude d’utilité publique créée aux termes d'un acte publié au 

bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Richmond, sous 
le numéro 132 040. 

 
3. L'immeuble est sujet aux droits d'Hydro-Québec d'occuper une 

partie de la propriété vendue aux fins d'installer et d'entretenir ses équipements 
nécessaires à l'exploitation de la ligne de distribution d'électricité, le tout 
conformément aux Conditions de services d'électricité approuvées par la Régie de 
l'énergie. 

 
4. L'immeuble n'est affecté d'aucune priorité, hypothèque ou 

charge quelconque, compte tenu du fait qu'à même le prix de vente seront 
remboursés, aux frais du vendeur, les crédits garantis par l'hypothèque suivante 
grevant l'immeuble, laquelle hypothèque sera radiée aux frais du vendeur dans les 
meilleurs délais, savoir : 

 
— acte d'hypothèque, consenti par Benoît BÉCHARD et Michelle 

MARTEL, en faveur de la BANQUE NATIONALE DU CANADA, publié au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Richmond, sous 
le numéro 24 191 994. 

 
5. Il n'y a aucune cause pouvant constituer une hypothèque 

légale sur l'immeuble vendu, notamment pour tous travaux de rénovation, 
d'aménagement ou autres travaux semblables, lesquels, le cas échéant, ont été 
entièrement acquittés, comprenant spécifiquement, sans limiter la généralité de ce 
qui précède, les matériaux, la main d'œuvre, l'entrepreneur, l'architecte et 
l'ingénieur. 

 
6. Il n'a reçu aucun avis à l'effet que certains effets mobiliers se 

trouvant sur les lieux appartiennent à des tiers ou ont été donnés en garantie à des 
tiers. 

 
7. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation. 
 
8. Il remboursera à l'acheteur, sur simple demande, la proportion 

de toute taxe se rapportant à une période antérieure à la date de répartition des 
charges courantes ci-après mentionnée, malgré la date d'imposition et la date 
d'échéance de celles-ci. 
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9. Tous les droits de mutation ont été acquittés.  
 
10. L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou de 

préférence d'achat dans tout bail ou autre document. 
 
11. Le certificat de localisation préparé par Marc-André 

BÉLANGER, arpenteur-géomètre, le douze juillet deux mille sept (12 juillet 
2007), sous le numéro 11 493 de ses minutes, décrit l'état actuel de l'immeuble et 
aucune modification n'a été apportée à ce dernier depuis cette date, sauf la 
rénovation cadastrale.  

 
12. Il n'a reçu aucun avis d'une autorité compétente à l'effet que 

l'immeuble n'est pas conforme aux règlements et lois en vigueur.  
 
13. L'immeuble aliéné est situé dans une zone agricole au sens de 

la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Cependant une 
autorisation portant le numéro 42110-230408 a été émise pour ce bien-fonds. 
 

14. L'immeuble ne fait pas et n'a pas fait partie d'un ensemble 
immobilier dont il se trouverait détaché par suite d'une aliénation. 

 
15. Les installations sanitaires, la fosse septique et le champ 

d'épuration sont conformes à la réglementation municipale et aux normes 
environnementales actuellement en vigueur. L'immeuble est approvisionné en eau 
potable par un puits qui y est aménagé, dont le débit est suffisant pour une 
utilisation résidentielle normale. La quantité de l'eau correspond aux normes 
coutumières à cet égard. 

 
16. Au meilleur de sa connaissance, aucun empiètement n’a été ou 

n’est exercé par une tierce personne, aucune partie du lot présentement vendu n’a 
été ou n’est la possession d’une tierce personne et aucune autre cause n’est 
susceptible de faire l’objet d’un recours en prescription acquisitive contre tout ou 
partie de l’immeuble présentement vendu. En conséquence, il déclare qu’il a été 
(lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers) en possession, paisible, continue, 
publique et non équivoque de l’immeuble faisant l’objet des présentes. 

 
Origine du droit de propriété 
 
Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l'avoir acquis de 

Gisèle CÔTÉ aux termes d'un acte de vente reçu par Me Pierre CORBEIL, notaire, 
le 23 juin 1995, et dont copie a été publiée au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Richmond, sous le numéro 202 178.  

 
OBLIGATIONS DU VENDEUR 
 
Garantie  
 
Cette vente est faite avec la garantie légale. 
 
Dossier de titres  
 
Le vendeur s'engage à remettre à l'acheteur tous les titres en sa 

possession ainsi qu'un certificat de localisation démontrant la situation actuelle des 
lieux avec la remarque concernant la rénovation cadastrale. 
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Délivrance 
 
L'acheteur devient propriétaire de l'immeuble à compter de ce jour 

avec délivrance et occupation immédiates. 
 
Solidarité 
 
Si le terme “ le vendeur ” comprend plus d'une personne, chacune 

d'elles est solidairement responsable envers l'acheteur des obligations qui sont 
stipulées aux présentes. 
 

Indivisibilité 
 
Les obligations du vendeur sont indivisibles et pourront être 

réclamées en totalité de chacun de ses héritiers ou légataires ou représentants 
légaux, conformément à l'article 1520 du Code civil du Québec. 

 
OBLIGATIONS ET DÉCLARATIONS DE L'ACHETEUR 

 
D'autre part, l'acheteur s'oblige à ce qui suit : 
 
1. Prendre l'immeuble dans l'état où il se trouve, déclarant l'avoir 

vu et examiné à sa satisfaction. Il reconnait qu’il est de sa responsabilité de vérifier 
lui-même auprès des autorités compétentes que la destination qu'il entend donner à 
l'immeuble est conforme aux lois et règlements en vigueur et déclare en avoir eu 
l’opportunité. 

 
2. Payer tous les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la 

proportion de ceux-ci pour l'année courante à compter des présentes et aussi payer, 
à compter de la même date, tous les versements en capital et intérêts à échoir sur 
toutes les taxes spéciales imposées avant ce jour dont le paiement est réparti sur 
plusieurs années. 

 
3. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publicité et 

des copies pour toutes les parties. 
 
4. Accepter le certificat de localisation relaté dans les attestations 

du vendeur avec la remarque sur la rénovation cadastrale. 
 
Solidarité 
 
Si le terme “ acheteur ” comprend plus d'une personne, chacune 

d'elles est solidairement responsable envers le vendeur des obligations qui sont 
stipulées aux présentes. 

 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  
 
Convention d'indivision 
 
Les acheteurs deviennent propriétaires de l'immeuble chacun dans 

la proportion d'une moitié indivise. 
 
Cette convention d'indivision se terminera à la plus rapprochée des 

dates suivantes : 
 
La date de vente de l'immeuble par l'ensemble des indivisaires; 
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Trente (30) ans après la signature des présentes, à moins que la 

convention d'indivision ne soit renouvelée. 
 
Sauf convention à l'effet contraire, lors de l'aliénation de 

l'immeuble, le produit net de la vente sera partagé en parts égales entre eux sans 
égard à leurs apports et contributions à l'acquisition, à l'amélioration, à l'entretien 
ou à la conservation de l'immeuble. 

 
Préférence d'achat  
 
Les acheteurs conviennent qu'aucun d'eux ne pourra vendre, céder 

ou transporter ses droits dans l'immeuble sans avoir donné à l'autre acheteur, dans 
les trois (3) jours qui suivront la réception d'une offre bona fide d'un tiers qui 
désire acheter ou se faire céder ou transporter lesdits droits dans l'immeuble, un 
avis écrit recommandé précisant le prix et les principales conditions et modalités 
de ladite offre en transmettant avec cet avis une copie de l'offre, l'autre acheteur 
ayant alors le droit, après avoir donné un avis écrit à l'acheteur qui a reçu l'offre 
dans les quinze (15) jours de la réception de l'avis ci-dessus mentionné, d'acheter 
ou de se faire céder ou transporter lesdits droits dans l'immeuble de l'acheteur qui a 
reçu l'offre, au prix et selon les conditions et modalités de ladite offre bona fide. Il 
est bien entendu que, advenant le non-exercice par l'autre acheteur de son droit de 
préemption, l'acheteur qui a reçu l'offre pourra, pourvu qu'il le fasse dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours qui suivront la date à laquelle l'avis ci-dessus 
mentionné a été donné à l'autre acheteur, vendre, céder ou transporter ses droits 
dans l'immeuble au tiers qui aura fait ladite offre bona fide et ce au prix et selon les 
conditions et modalités de ladite offre bona fide. Ce droit de préemption existera 
dans le cas de toutes et chacune des offres que l'un ou l'autre des acheteurs recevra 
pour la vente, la cession ou le transport de ses droits dans l'immeuble à un tiers. 

 
Advenant le cas où l'un des acheteurs désire mettre fin à 

l'indivision sans avoir reçu d'offre externe, il devra suivre les formalités suivantes : 
 
Offre d'acheter 
 
Celui qui désire acheter la part de l'autre devra lui faire une offre 

écrite envoyée par lettre recommandée et contenant tous les détails nécessaires à 
l'étude de cette offre. 

 
A ce moment deux alternatives pourront être envisagées par celui 

qui reçoit l'offre savoir : 
 
— celui qui reçoit l'offre devra vendre sa part au prix offert par 

écrit et ce dans les trente (30) jours suivant la réception de l'offre ou; 
 
— il pourra faire la même offre de la même façon à celui qui a fait 

l'offre et ce dernier n'aura d'autre alternative que de vendre sa part à l'autre, et ce 
dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception de ladite offre. 

 
Offre de vendre  
 
Celui qui désire vendre sa part devra faire à l'autre une offre écrite 

envoyée par lettre enregistrée et contenant tous les détails nécessaires à l'étude de 
cette offre. 

 
A ce moment deux alternatives pourront être envisagées par celui 
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qui reçoit l'offre savoir : 
 
— celui qui reçoit l'offre devra acheter la part de l'autre au prix 

offert par écrit et ce dans les trente (30) jours suivant la réception de l'offre ou; 
 
— il pourra faire la même offre de la même façon à celui qui a fait 

l'offre et ce dernier n'aura d'autre alternative que d'acheter la part de l'autre, et ce 
dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception de ladite offre.  

 
Déclaration relative à l'avant-contrat  
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat accepté par le 

vendeur. Sauf incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y sont 
contenues mais non reproduites aux présentes. 

 
Répartitions  
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d'usage, 

en date des présentes suivant les états de compte fournis, s'en déclarent satisfaites 
et s'en donnent réciproquement quittance finale. Si d'autres répartitions s'avèrent 
nécessaires, elles seront effectuées à la même date. 

 
Les parties reconnaissent cependant que les répartitions ont été 

préparées sur la foi des renseignements et documents qui étaient disponibles à la 
date des présentes et en cas d'erreurs ou d'omissions des préposés de la 
commission scolaire ou de la municipalité concernée ou des parties elles-mêmes, 
elles s'engagent à faire entre elles toutes corrections nécessaires conformément aux 
présentes. 

 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 

 Benoît BÉCHARD déclare qu'il est célibataire majeur et ne s'est 
jamais marié ni uni civilement. 

  
ET 
 

 Michelle MARTEL déclare qu'elle est célibataire majeure et ne 
s'est jamais mariée ni unie civilement. 

  
ET 
 

 Mathieu MARTEL-BÉCHARD déclare qu'il est célibataire majeur 
et ne s'est jamais marié ni uni civilement. 

  
ET 
 

 Camille YERGEAU déclare qu'elle est célibataire majeure et ne 
s'est jamais mariée ni unie civilement. 

 
CLAUSES FISCALES 
 
Déclaration des parties relativement à la taxe sur les produits 

et services (TPS) et à la taxe de vente du Québec (TVQ) pour un immeuble 
d'habitation 

 
Le vendeur déclare : 
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— que l'immeuble faisant l'objet de la présente vente est un 

immeuble d'habitation; 
 

— qu'il n'est pas le constructeur de l'immeuble d'habitation faisant 
l'objet de la présente vente; 

 

— qu'il n'a effectué aucune rénovation majeure; 
 

— qu'il n'a pas réclamé et ne réclamera pas de crédit de taxe sur 
les intrants ni de remboursement de taxe sur les intrants relativement à des 
améliorations apportées à l'immeuble ou à son acquisition. 

 
En conséquence et aux termes des dispositions de la Loi sur la taxe 

d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du Québec, la présente vente est exonérée 
de la TPS et de la TVQ. 

 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Élection de domicile 
 
Pour l'exécution du présent acte, l'acheteur et le vendeur font 

élection de domicile à leur adresse respective ci-dessus mentionnée. Chacune des 
parties pourra changer son domicile élu pour un autre domicile situé au Québec par 
un avis écrit signifié à l'autre partie. Advenant l'impossibilité de signification aux 
domiciles ci-dessus prévus, les parties font élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure du district dans lequel est situé l'immeuble. 

 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
Vendeur et Acheteur 
 
Employés au masculin-singulier, dans le présent acte, désignent 

toutes les personnes nommées dans le chapitre des comparutions des présentes, 
que ces personnes soient physiques ou morales ou qu'elles soient du sexe féminin 
ou masculin.  

 
Immeuble 
 
Employé au singulier dans le présent acte désigne le ou les 

immeubles décrits au chapitre DÉSIGNATION, qu'il y ait un ou plusieurs 
immeubles. 

 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L'ARTICLE 9 DE 

LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS 
IMMOBILIÈRES 

 
Le vendeur et l'acheteur aux présentes, ci-après nommés " le 

cédant " et " le cessionnaire " aux fins de la présente déclaration établissent : 
 
Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du cédant 

et du cessionnaire dans la comparution sont exacts; 
 
L'immeuble faisant l'objet du présent transfert est situé dans la 

Municipalité du Canton de Cleveland; 
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Le montant de la contrepartie pour le transfert de l'immeuble est de 
CENT QUATRE-VINGT MILLE DOLLARS (180 000,00$); 

 
Le montant constituant la base d'imposition du droit de mutation 

est de CENT QUATRE-VINGT MILLE DOLLARS (180 000,00$); 
 
Le montant du droit de mutation est de MILLE CINQ CENT 

TRENTE-SIX DOLLARS (1 536,00$); le cessionnaire reconnaît que le montant 
du droit de mutation ci-dessus indiqué est sous réserve de tout réajustement que la 
municipalité peut effectuer lors de l’évaluation de l’immeuble et le cessionnaire 
s’engage à payer ce droit de mutation tel qu’il sera déterminé par la municipalité 
concernée. 

 
EXONÉRATION : Il y a exonération du paiement des droits de 

mutation car l'acte est relatif au transfert d'un immeuble en ligne directe 
descendante le tout conformément à l'article 20 sous paragraphe d) chapitre III de 
ladite loi. 

 
DROIT SUPPLÉTIF : Nonobstant l'exonération ci-dessus prévue, 

la municipalité peut, par règlement, imposer un droit supplétif. 
 
L'immeuble visé par le transfert est un immeuble corporel 

seulement et il ne comprend pas de meubles visés à l'article 1.0.1 de la Loi 

concernant les droits sur les mutations immobilières. 
 
DONT ACTE à Val-des-Sources, sous le numéro VINGT ET UN 

MILLE TROIS CENT SOIXANTE ET UN (21 361) des minutes du notaire 
soussigné. 

 
LECTURE FAITE, les parties signent en présence du notaire 

soussigné. 
 
 

SIGNÉ:   
 BENOÎT BÉCHARD  
 
 

SIGNÉ:   
 MICHELLE MARTEL  
 
 

SIGNÉ:   
 MATHIEU MARTEL-BÉCHARD  
 
 

SIGNÉ:   
 CAMILLE YERGEAU  
 
 

SIGNÉ: Michel Drouin, Notaire  
 MICHEL DROUIN, Notaire  

 
Copie conforme de l'original demeuré en mon étude. 
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           Dossier 446256 
Cleveland 

 Superficie visée  Propriété résiduelle 

  

 
Sols : classe 5 et 7 
 
SADR : en vigueur le 9 août 2002.  Affectation : « Agro-forestière » 
 
Art. 59 : 360623, affectation agroforestière 
 
Demande : Aliénation d’un emplacement résidentiel de 5 000 mètres carrés pour régulariser une 
transaction immobilière. La résidence avait été construite en lien avec la décision #230408.  
 
 
 

 

Propriété résiduelle 
(132,78 ha) 

Superficie visée 
(0,5 ha) 



 

441821 : refuse aliénation d’une 
propriété de 137 ha en 4 parties 

  

443747 : avis de non-conformité en lien 
avec l’aliénation du lot 5 534 981 

230408 : autorise lotissement et UNA 
résidentielle pour construction d’une 

résidence  
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POSITION 
 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAA 

 
1.  Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 
Le potentiel agricole est plutôt moyen.  
 
2.  Les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture 
Les possibilités d’utilisation à des fins sylvicoles et acéricoles sont bonnes. 
 
3.  Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement 

de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants 
notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs 
inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du 
deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

Une autorisation n’entrainerait pas de conséquences. 
 
4.  Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment en 

matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production animale 
Une autorisation serait sans effet. 
 
5.  La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur 

l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que définie par 
Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Sans objet. 
 
6. L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 
La communauté agricole est homogène. 
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7.  L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la 
municipalité locale et dans la région 

Une autorisation serait sans effet. 
 
8.  La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour la pratique de 

l’agriculture selon une variété de modèles. 
Une propriété de 5000 mètres carrés n’est pas de superficie suffisante pour la pratique de l’agriculture. 
 
9.  L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité, 

une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique 
Sans objet. 
 
10. Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la faible 

densité d'occupation du territoire le justifie 
Sans objet. 
 
11. Le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité régionale de 

comté concernée 
Sans objet. 
 
 

Recommandation 
 
 
La Fédération de l’UPA-Estrie est en accord avec l’analyse et les conclusions de la Commission dans 
son orientation préliminaire au dossier 446256.  
Les conditions de l’autorisation 230408 doivent être maintenues dans le temps. Modifier ces 
conditions aujourd’hui ferait perdre tout son sens à la décision initiale de 1996. À l’époque, la 
Commission estimait qu’autoriser la résidence rattachée à la terre ne compromettrait pas 
l’homogénéité de la propriété. 
La Fédération de l’UPA-Estrie est en accord avec la Commission lorsqu’elle indique qu’autoriser la 
demande viendrait créer un dangereux précédent pour des cas similaires. 
 
 

 
 
 

Avis de confidentialité 
L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez ce 

document par erreur, veuillez-nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou reproduction 

de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 







Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Propriétaire no 2

Est-ce que le proprietaire est une personne morale? Non

Nom : YERGEAU

Prénom : Camille

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 

Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Identification du ou des mandataires

Mandataire no 1

Est-ce que le mandataire est une personne morale? Non

Nom : Drouin

Prénom : Michel

Adresse courriel : 

Numéro de téléphone principal : 

Numéro de téléphone (autre) : 

Pays : 

Province : 

Code postal : 

Municipalité : 

Rue : 
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Numéro civique : 

App./Bureau/Étage/Boîte postale :

Profession du mandataire : Notaire

Description de la demande

Description des lots

Lots du cadastre du Québec (lots rénovés)

Lot rénové no 1

Numéro de lot : 5 534 981

Propriétaire(s) du lot :

MARTEL-BÉCHARD, Mathieu
YERGEAU, Camille

Est-ce que des bâtiments ou des ouvrages sont présents sur ce lot? Oui

Description du ou des bâtiments

Bâtiment ou ouvrage no 1

Type de bâtiment/ouvrage : Résidence

Date de construction ou d'installation : 1996/01/08

Utilisation actuelle :

Résidentielle

Date de début de l'utilisation actuelle : 1996/01/08

Utilisations actuelles des lots identifiés

Utilisation(s) agricole(s)

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en culture? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie en friche? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée sans érables? Non

Est-ce que le ou les lots identifiés comportent une superficie boisée avec érables? Non

Est-ce que des animaux sont présents sur la propriété? Non

Utilisation(s) non agricole(s)

Utilisation non agricole no 1

Type d'utilisation non agricole : 5 534 981

Superficie : 5000 mètres carrés (0.5 hectares)
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Description du projet

Décrivez brièvement votre projet : 
Suite à un avis d'infraction en date du 16 avril 2024, sous le numéro 443747 des dossiers de la CPTAQ, il est recommandé
d'obtenir une autorisation pour l'aliénation du lot 5 532 981 par Benoît Béchard et Michelle Martel à Mathieu Martel-Béchard
et Camille Yergeau. Dans le but de se conformer à la loi, nous demandons une autorisation pour régulariser la vente devant
Me Michel Drouin, notaire, le 20 décembre 2021 et inscrit au registre foncier de Richmond, sous le numéro 26 917 188.

Particularités régionales

Souhaitez-vous faire valoir des particularités régionales en lien avec votre demande? Non

Superficie visée par la demande d'autorisation

Quelle est la superficie visée par la demande d'autorisation? 5000 mètres carrés (0.5 hectares)

Utilisation d’un lot à une fin autre que l’agriculture

Lot no 1

No lot : 5 534 981

Ce lot est visé : En totalité

Superficie visée pour l'utilisation autre qu'agricole : 5000 mètres carrés (0.5 hectares)

Aliénation/lotissement

Lot no 1

No lot : 5 534 981

Ce lot est visé : En totalité

Superficie visée par l'aliénation/lotissement : 5000 mètres carrés (0.5 hectares)

Est-ce que la demande d'aliénation/lotissement implique un projet agricole? Non

Territoire visé par la demande

Municipalité(s) concernée(s) par la demande :

Cleveland [42110 (CT)]

Informations sur l'aliénation/lotissement

Nature de l'aliénation : Vente/Achat

Cette aliénation fait-elle l'objet d'une seule transaction? Oui

Description des superficies à aliéner

Description de la superficie à aliéner no 1

Lot(s) visé(s) par cette superficie à aliéner :

5 534 981

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en culture? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie en friche? Non

Est-ce que cette superficie à aliéner comporte une superficie boisée? Non
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Sélectionnez les bâtiments présents sur cette superficie à aliéner :

Résidence

Est-ce que des animaux sont présents sur cette superficie à aliéner? Non

Informations sur le ou les acquéreurs de cette superficie

Qui est l'acquéreur? Le même que le demandeur

Est-ce que l'acquéreur possède un ou des lots en zone agricole contigus à cette superficie à aliéner? Non

Dépôt des documents

Plan de localisation

Fichier : Certificat-de-localisation.pdf

Fichier : Titre-de-propriété.pdf

Titre(s) de propriété

Fichier : Résolution-du-3-juin-2024.pdf

J'atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridiques. :
Oui

Paiement

Date du paiement : 2024-06-20T20:12:06.416Z
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Extrait des minutes d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité du Canton de 
Cleveland tenue lundi le 3e jour du mois de juin 2024 à 19 heures 30 minutes à l’Hôtel de Ville, 
au 292 Chemin de la Rivière, Canton de Cleveland (Québec). 

Étaient présents :  

 

 

Formant quorum des membres du conseil municipal, sous la présidence de monsieur le maire 
Herman Herbers.  

Monsieur Martin Lessard, directeur général et greffier-trésorier, ainsi que madame Francesca 
Lebrasseur, greffière adjointe, sont également présents. 

Monsieur Charles Brochu, conseiller du district no 6, est absent et son absence a été motivée. 

 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2024-06-17 
Demande d’autorisation à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour aliénation des lots 5 534 982, 6 339 097 et 6 339 098 – Demandeurs Benoit 
Béchard et Michelle Martel  

 
CONSIDÉRANT QU’ en 2020, Benoît BÉCHARD et Michelle MARTEL ont cédé les lots 

5 534 982, 6 339 097 et 6 339 098 à FORESTERIE BMB S.E.N.C. ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  ledit acte de cession est basé sur la décision du 8 janvier 1996, pensant 

que des droits acquis existaient sur le lot contigu (lot 5 534 981) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le 26 avril 2024, le lot 6 339 097 est devenu le lot 6 626 106 aux termes 

d’un jugement en titre publié au registre foncier de Richmond, le 8 mai 
2024, sous le numéro 28 178 986 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le 26 avril 2024, le lot 5 534 982 est devenu le lot 6 515 714 aux termes 

d’un jugement en titre publié au registre foncier de Richmond, le 25 mai 
2023, sous le numéro 28 038 272 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la décision de la CPTAQ du 8 janvier 1976 au dossier 230408 a permis 

seulement le lotissement du lot 5 534 981 et implantation d’une 
résidence. Aucun droit acquis et aucun droit d’aliénation n’a été 
reconnu par la CPTAQ ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  cette décision de 1976 n’autorisait pas l’aliénation du lot 5 534 981 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ une autorisation est obligatoire pour aliéner une propriété en zone 

agricole ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  cette demande n’aura aucun impact négatif sur l’homogénéité de la 

communauté et sur la possibilité d’utilisation à des fins agricoles desdits 
lots ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  cette demande ne contrevient à aucun règlement en vigueur sur le 

territoire de la municipalité ; 
 
 
Il est, 
PROPOSÉ par Monsieur Daniel Braün 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D’APPUYER  la demande d’autorisation pour la cession des lots 6 515 714, 6 626 106 

et 6 339 098 déposée à la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) par Benoit Béchard et Michelle Martel.  

 
 

 Madame Audrey Mailhot 
 Madame Sylvie Giroux 

 

 Monsieur Daniel Braün  
 Monsieur Fernand Leclerc  
 Monsieur Francis Malenfant  



 

 
 
 

 

 ADOPTÉE 

Signé :  Herman Herbers, Maire  
Signé :  Martin Lessard, Directeur général / 
                                        Greffier- trésorier  

 COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Monsieur Martin Lessard, Urbaniste, M.A.P.  
Le directeur général et greffier- trésorier 

À Canton de Cleveland, Québec 

 

 

















 

 
Extrait des minutes d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité du Canton de 
Cleveland tenue lundi le 6e jour du mois de mai 2024 à 19 heures 30 minutes à l’Hôtel de Ville, 
au 292 Chemin de la Rivière, Canton de Cleveland (Québec). 

Étaient présents :  

 

 

 

Formant quorum des membres du conseil municipal, sous la présidence de monsieur le maire 
Herman Herbers.  

Monsieur Martin Lessard, directeur général et greffier-trésorier, ainsi que madame Francesca 
Lebrasseur, greffière adjointe, sont également présents. 

 

RÉSOLUTION NUMÉRO 2024-05-21 
Demande d’autorisation à la Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) pour aliénation et lotissement sur le lot 5 534 981 – Demandeurs Benoit Béchard et 
Michelle Martel   

CONSIDÉRANT QU’ en 2021, Benoit Béchard et Michelle Martel ont vendu le lot 5 534 981 à 
Mathieu Martel-Béchard et Camille Yergeau ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la décision de la CPTAQ du 8 janvier 1996 au dossier 230408 a permis le 

lotissement de ce lot et l’implantation d’une résidence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  cette décision n’autorisait pas l’aliénation ; 
 
CONSIDÉRANT QU’ une décision est obligatoire pour aliéner une propriété en zone agricole 

; 
 
CONSIDÉRANT QUE  cette demande n’aura aucun impact négatif sur l’homogénéité de la 

communauté et sur la possibilité d’utilisation à des fins agricoles les lots 
avoisinants ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  cette demande ne contrevient à aucun règlement en vigueur sur le 

territoire de la municipalité ; 
 
Il est, 
PROPOSÉ par Monsieur Daniel Braün  
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’APPUYER  la demande d’autorisation déposée à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec (CPTAQ) par Benoit Béchard et Michelle 
Martel. 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉE 

Signé :  Herman Herbers, Maire  
Signé :  Martin Lessard, Directeur général / 
                                        Greffier- trésorier  

 COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Monsieur Martin Lessard, Urbaniste, M.A.P.  
Le directeur général et greffier- trésorier 

À Canton de Cleveland, Québec 

 

 

 

 Madame Audrey Mailhot 
 Madame Sylvie Giroux 
 Monsieur Charles Brochu 

 Monsieur Daniel Braün 
 Monsieur Fernand Leclerc 
 Monsieur Francis Malenfant  





Plan de localisation                                             

Aliénation sans autorisation de la CPTAQ
P5801_PlanLocalisation_20250205

PAR                                   
Christine Ouellet, agr.            
CarbOne Biodiversité Inc.
     
POUR LE COMPTE DE
Foresterie BMB SENC



Projet : Aliénation Plan de localisation 

Requérant : Foresterie BMB SENC (Benoît Béchard et Michelle Martel)

Localisation : lots 6 515 714, 5 534 981, 6 339 098

1820, rue Galt Ouest, bureau 132
Sherbrooke, J1K 1H8
819 674-2954

Préparé par: Christine Ouellet, agr. Date : 2025-02-05

Signature :  

LÉGENDE 
                          
                     Lot en propriété de Foresterie BMC  (136,99 ha)     
                                          
             

             Superficie contigue à aliéner (62,76 ha)

             Superficie contigue résiduelle (74,23 ha)

             Potentiel acéricole

         

Zonage : agricole

Adaptée de © Google 2024 (images satellite : 2015-09-03)

Lot 5 536 532
S : 5,33 ha

Lot 6 339 098-P : 42,79 ha

Lot 6 626 106 
S : 2,07 ha
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